
TUTORIEL

CONTRE-VISITES 

 EXPERTISES MEDICALES

Comment nous mandater ?



Vous trouverez ci-dessous la procédure décrivant comment nous mandater pour une
contre-visite ou une expertise médicale. 

Vous pouvez nous contacter à tout moment au: 

03 84 40 60 80

① RDV sur   https://www.mediverif.fr/clients.php  

② Connectez-vous à l’aide de vos identifiants : votre email et mot de passe

 ③ Vous arrivez sur la page des mandats en cours. 

 ④ Cliquez sur ''mandatez nous'' dans le menu. 
⑤ Choisissez le type de contrôle : contre-visite ou expertise

En fonction de votre choix, différents champs obligatoires (suivi d’un *) 

apparaissent.

 

https://www.mediverif.fr/clients.php


⑥ Dès que vous cliquez sur nous  recevons  votre  mandat

et  nous  vous  adressons  un  mail  reprenant  les  informations  que  vous  avez

saisies.

Si vous constatez la moindre erreur, contactez-nous.

⑦ Votre demande est prise en charge immédiatement par nos consultants. A

chaque étape de la procédure, vous êtes informés par mail.

⑧ Dès l’acception de la mission et le rendez-vous fixé par le médecin agréé,

nous traitons le dossier et facturons l'acte à SIACI ST HONORE.

NB : SIACI ST HONORE intervient directement sur le paiement des factures, pour

les risques assurés seulement dans le cadre de votre contrat d’assurance.

⑨ Nous  procédons  à  l’enregistrement  des  conclusions administratives  (ne

comportant aucune mention médicale) de la contre-visite ou de l’expertise.

Vous recevez en parallèle un mail vous informant de la disponibilité du rapport.

Si  vous le souhaitez, vous pouvez l’imprimer immédiatement via votre espace

client dans la rubrique « Mandat en cours ».  



⑩  Pour  exploiter  au  mieux  les  résultats  des  contre-visites  ou  expertises,

vous  disposez  dans  votre  espace  client  rubrique  « Mandat en cours »  de

notices  explicatives « notice » sur les conséquences du contrôle ainsi que de

courriers types « Lettre ». 

Ces courriers types sont pré-remplis. Si vous souhaitez les utiliser, il vous suffit de

les imprimer et de les adresser à vos agents. 



⑪ 21  jours  après  la  disponibilité  du  rapport,  les  dossiers  sont  transférés

automatiquement dans la rubrique « Historique ». 

Ils sont archivés dans cette rubrique sans limitation de durée. 


